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Pour évaluer les risques de dépréciation économique à proximité du site, une étude 

réalisée par la firme BTF (spécialisée en évaluation) compare l’évolution de la valeur des 

propriétés à proximité de contraintes (usines, sites de disposition de résidus de bauxite, 

voie ferrée, etc.). L’étude tend à démontrer que deux facteurs atténuent 

significativement l’impact potentiel sur la valeur des propriétés : 

 la distance entre une propriété et la contrainte  

 la présence d’une zone boisée agissant comme zone tampon 

 

Il importe de rappeler que le projet prévoit conserver une zone tampon boisée de 500 

mètres entre les propriétés et les résidus de bauxite. Plusieurs mesures d’atténuation 

des nuisances sont également prévues. 

 

Les résultats de cette étude ont été présentés au sous-groupe de travail sur la valeur des 

propriétés. Ses membres ont jugé que l’étude ne répondait pas à toutes leurs 

préoccupations et qu’un second volet devrait être réalisé pour développer un 

programme de suivi de la valeur des propriétés. C’est pourquoi cette documentation n’a 

pas été rendue disponible jusqu’à maintenant. 

 

Un second mandat a donc été octroyé à BTF pour répondre aux demandes des parties 

prenantes (notamment le mécanisme de suivi). Ce travail est en cours à l’heure actuelle. 

Ce sujet a été discuté lors de la 7e rencontre du Groupe de travail. 

 

 

http://www.consultationsvaudreuil.com/avenir-vaudreuil/documents/3841/download
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Annexe 7 : Ensemble des recommandations des participants par mémoire 
 

M1 – M. Vincent Mercier 

- Envoyer le dépôt sud de la 170 comme dans la solution #7 ou #5. 

M2 – Association Québec Solidaire de Chicoutimi 

- Québec solidaire Chicoutimi recommande que l’entreprise protège le milieu, préserve la 

qualité de vie et le bien-être des 6 200 ménages à proximité du site, des utilisateurs du 

parc et des générations actuelles et futures de Saguenay, en préservant l’actuelle 

« ceinture verte » autour du complexe Jonquière. En conséquence, un site alternatif, 

plus éloigné et sécuritaire pour l’environnement et la santé humaine devrait être utilisé 

et géré dans la perspective d’une valorisation de la ressource. 

- Québec solidaire Chicoutimi recommande que l’entreprise endosse sa responsabilité 

sociale de réduire son empreinte écologique et dresse un plan d’action concret pour 

trouver une solution de rechange à l’entreposage des résidus de bauxite à court et 

moyen terme. Notamment, en intensifiant les recherches en collaboration avec divers 

partenaires publics et privés pour valoriser les résidus de bauxite, dans le cadre de son 

procédé de production actuel ou d’un autre procédé. 

- Québec solidaire Chicoutimi recommande que l’entreprise présente un plan de 

réhabilitation et de restauration complet des sites actuels et futur, et une analyse des 

coûts associés au MDDPELCC, avant le processus d’émission des certificats 

d’autorisation environnementaux. Que ce soit pour le site projeté ou pour les sites 

actuels, en activité ou non. 

- Québec solidaire Chicoutimi recommande que l’entreprise garantisse la réhabilitation et 

la restauration complètes de tout site, actuel ou envisagé, ayant servi d’entreposage des 

résidus de bauxite, et la revitalisation des quartiers avoisinants le cas échéant, en 

provisionnant des fonds nécessaires à ces réhabilitations et restaurations. 

M3 – Comité Citoyens pour un Vaudreuil Durable 

- Le CVD recommande que l'étude faite par Sanexen soit révisée pour apporter des  

réponses complètes et satisfaisantes sur tous les impacts que ce projet pourrait avoir 

sur la santé des résidants de proximité actuels et futurs. 

- Le CVD recommande que les citoyens puissent se référer à un avis indépendant de Rio 

Tinto quant aux impacts du projet sur la santé des personnes vivant à proximité des 

SDBR, notamment en ayant accès à l’avis la DSP du Saguenay-Lac-Saint-Jean 

- Le CVD recommande donc que toutes les activités prévues en période de construction 

se fassent durant le jour seulement, tout en respectant la zone tampon de 500 mètres, 

laquelle n’est toujours pas garantie. 

- Compte tenu de la durée du projet sur 25 ans, il faudrait que des stations 

d’échantillonnage de bruit soient installées dans les 9 secteurs résidentiels entourant les 

deux SDBR et que des échantillons soient prélevés sur une base régulière et soient 

validés par des organismes indépendants du promoteur. 
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- Le CVD réitère sa demande d’ajout de la possibilité de dynamitage lors de la mise en 

place du futur SDBR dans son étude d’impact portant sur le bruit. 

- Le CVD demande qu’on tienne compte aussi de la possibilité de transport par 

hélicoptère de copeaux de bois sur les SDBR dans les corrections à apporter à la 

présente étude d’impact portant sur le bruit. 

- Revoir ses attitudes et ses comportements en exprimant une plus grande ouverture et 

une meilleure écoute des inquiétudes des propriétaires de résidences de proximité. […] 

Cette prise de conscience et le changement d'attitude et de comportement de la part de 

Rio Tinto sont, aujourd'hui, des prérequis à la poursuite conjointe des travaux confiés à 

la firme BTF, lesquels consistent à proposer une nouvelle méthodologie, pour bien 

mesurer les impacts sur la valeur des résidences de proximité. 

- Que les quatre valeurs, qui ont présidé à la démarche conjointe de Niobec et du Comité 

du milieu, devraient, à partir de maintenant, encadrer la poursuite de notre propre 

démarche si nous désirons, mutuellement, la poursuivre. Ces valeurs sont : équité, 

respect mutuel, confiance et transparence. De plus, dans la poursuite de cette 

démarche, Le Guide de cohabitation et d'acquisition adopté par Mine Arnaud, dans la 

région de Sept-Îles, pourrait aussi être mis à profit. 

- Le premier geste à poser serait qu'elle fixe une échéance aux travaux en cours, qu'elle 

présente un plan de travail et précise l'implication qu'elle attend des représentants des 

propriétaires de résidences de proximité. 

- Le CVD demande à Rio Tinto d’étudier sérieusement l’alternative d’un SDRB à proximité 

d’une voie ferrée, en préconisant le transport par chemin de fer de résidus. Rio Tinto 

devrait travailler en partenariat avec la Ville de Saguenay, afin de créer certaines 

ententes qui faciliteraient la réalisation de cette option. Par exemple, Rio Tinto pourrait 

conclure un échange de terrain avec la ville (terrain près de la voie ferrée contre le 

terrain du Boisé Panoramique). Elle pourrait également demander un soutien dans le 

«démarchage» auprès des gouvernements provincial et fédéral pour des compensations 

monétaires aidant à absorber la différence de coût de cette option. La Ville de Saguenay 

serait également un bon allié pour trouver des solutions viables aux différents 

problèmes que pourrait poser cette autre alternative. 

- Rio Tinto doit d’abord faire acte de présence et tenir compte des millions de tonnes de 

déchets qu’elle génère et qu’elle va laisser sur notre territoire. 

- Il faut que Rio Tinto fasse preuve d’ouverture et consente à investir massivement dans 

la recherche et le développement afin que la région devienne un modèle dans la gestion 

de ses résidus industriels. 

- Nous invitons Rio Tinto à demeurer attentive aux suites du Forum Pacte social sur 

l’aluminium. 

- Que Rio Tinto se montre plus proactive dans la région en étant l’initiateur et le 

promoteur d’alternatives à l’entreposage des résidus de bauxite. 

- Que Rio Tinto investisse massivement dans la recherche et le développement dans le 

domaine de la valorisation des résidus de bauxite et dans tout projet qui concerne la 

gestion de ses résidus. 

- Que Rio Tinto soit présente dans tous les forums de discussions qui concernent la 

gestion et la valorisation des résidus de bauxite dans la région.  
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- Que Rio Tinto implique les parties prenantes (groupes citoyens, groupes 

environnementaux, élus, syndicats, etc.) dans l’élaboration, comme dans la prise de 

décisions, de tout projet qui touche la gestion et la valorisation des résidus de bauxite. 

- Que Rio Tinto examine sérieusement la possibilité de créer, en partenariat, un 

laboratoire régional de recherche appliquée, dédiée à la valorisation des résidus solides, 

à l’exemple du CURAL.  

- Rio Tinto devrait soumettre, en toute bonne foi, son projet à l’examen d’un BAPE. 

- Le promoteur doit faire le choix d’un autre site, loin du milieu urbain, et accessible à son 

réseau ferroviaire; ensuite, il doit investir dès maintenant - et massivement - dans 

recherche et le développement en ce qui a trait à la gestion et à la valorisation des 

résidus de bauxite. 

- Amener Rio Tinto à développer une alternative viable et durable pour protéger les 

emplois et la population  

M4 – Vélo-Chicoutimi 

- Que lorsque des pistes de bonification au projet seront proposées, elles soient 

pleinement prises en compte et évaluées. 

- Que les résultats des études de santé effectuées par le consultant mandaté par Rio Tinto 

soient également présentés aux représentants de la direction de la santé publique (DSP) 

du Saguenay Lac-Saint-Jean et que cette dernière ait à se prononcer sur la validité des 

résultats.  

- Nous sommes d’avis qu’au moins une station d’échantillonnage devrait être installée 

dans la partie sud-est du site (sous les vents dominants du nord-ouest) afin d’assurer le 

respect des normes du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA) et de 

rassurer, au niveau santé, les usagers fréquentant les sentiers et les habitants à 

proximité. 

- Nous avons l’intention, tel qu’indiqué dans les « mesures d’atténuation » à être 

pleinement impliqué dans la réalisation d’un concept d’aménagement de la zone 

tampon de concert avec l’ensemble des autres intervenants concernés. 

- Nous nous attendons donc à ce que la compagnie fasse preuve d’ouverture lors de 

l’amorce des travaux du concept d’aménagement de cette zone tampon. 

- Le budget pour compenser ces pertes devrait donc avoisiner 250-300 k$ et Vélo-

Chicoutimi sera le maître d’œuvre  de la construction des nouveaux sentiers. 

- Nous sommes d’avis qu’un comité formel de restauration incluant diverses parties 

prenantes, dont Vélo-Chicoutimi, devrait être mis sur pied par Rio Tinto afin d’évaluer 

les réutilisations possibles à des fins récréatives. 

- Il nous apparaît que des avenues plus structurantes que la simple revégétatalistion sont 

possibles afin de faire de viser à faire ces zones autres choses que de simples plaines 

herbacées 
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M5 – Syndicat national des employés de l’Aluminium d’Arvida 

- Maintenir une pression constante sur Rio Tinto, pour que celle-ci respecte ses 

engagements de maintien de veille technique en recherche et développement et qu’elle 

considère tout projet économiquement viable permettant de valoriser les résidus de 

bauxite. 

- Donner l’opportunité aux représentants en santé-sécurité de siéger sur le Comité de bon 

voisinage, afin de partager en toute transparence ce qui se fait à l’intérieur des murs en 

santé-sécurité et par le fait apporter leur expertise pour aider dans la meilleure 

démarche possible dans la disposition des résidus. 

M7 – Mme Élizabeth Turner 

- Je suis 100% d’accord avec le chercheur et professeur Fouad Erchiqui lorsqu’il a dit : 

« Essayons, en partenariat, de voir plus loin et plus haut que deux montagnes de bauxite 

à léguer à nos enfants ». […] Des alternatives au simple entreposage existent! Vous 

n’avez qu’à consulter le mémoire du CVD ou le site du Forum pacte social aluminium 

2050 tenu au mois de septembre dernier à l’UQAC où on souligne des « possibilités 

d’exploiter des résidus de bauxite pour créer une valeur ajoutée », des possibilités de 

« s’en débarrasser [des résidus] de façon rentable ».  

- Faire preuve du respect du milieu humain et naturel en trouvant des solutions les moins 

dommageables que possible.  

- Conserver les emplois le plus que possible et même en créer davantage par la 

transformation et la récupération des résidus industriels.  

- Assurer la rentabilité économique à long terme pour l’industrie. Si, à court terme, cela 

demande davantage d’investissements de la part de l’employeur, c’est, à mon avis, un 

coût que la compagnie doit assumer en tant que bon « citoyen » corporatif, en tant 

qu’entreprise responsable. 

- Il faut trouver un site pour l’entreposage des résidus de bauxite (et son éventuelle 

transformation, je l’espère) mais, de grâce, pas au boisé Panoramique!!! 

M8 – Mme Pauline Germain 

- Nous disons : commencez par restaurer le site de Laterrière, histoire de croire à votre 

bonne foi et trouvez, oui, ça existe, notre Comité pour un Vaudreuil Durable, le CVD, 

vous en a trouvé et proposé un, un emplacement favorable qui ne détruira pas 

l’existence de quatre quartiers. 

M9 – M. Marc Hudon, président Comité de voisinage Complexe Jonquière-Arvida 

- Si nous travaillons tous ensemble, nous pourrons développer un projet intéressant tant 

pour la collectivité que pour l’entreprise. 

- Rendre ce projet le plus acceptable possible pour toute la communauté régionale en 

général et plus particulièrement pour les résidents voisins des sites. 
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M10 – Conseil régional de l’environnement et du développement durable du Saguenay-Lac-

Saint-Jean (CREDD) 

- Nous croyons que les audiences publiques sur l’environnement constituent la seule 

instance qui puisse offrir l’opportunité aux citoyens et aux groupes de se faire entendre 

et d’acquérir de l’information […] le ministre aurait pu demander, comme c’est le cas 

pour le programme de stabilisation des berges, la tenue d’un BAPE. Le promoteur aurait 

pu demander lui-même au ministre de tenir cet exercice. 

- Prendre des mesures concrètes d’aménagement et de planification afin de créer et 

de maintenir des habitats propices à la faune et la flore dans la zone tampon. 

- Maintenir un habitat pour ces espèces dans la zone tampon, particulièrement s’ils 

ont un statut particulier (ex. espèces vulnérables). Prendre des mesures de 

maintenir certains habitats forestiers en zone tampon. 

- S’assurer de la pérennité de la zone tampon en appliquant la meilleure option de 

conservation. 

- Maintenir des corridors biologiques afin d’éviter l’isolement du milieu. 

- Procéder à un véritable exercice d’identification et délimitation de la zone tampon, 

et ce, pour l’ensemble du complexe Jonquière. Réaliser un plan de conservation et 

de mise en valeur pour l’ensemble du périmètre. 

- Déterminer et officialiser la zone tampon tout autour du complexe Jonquière. 

- Le promoteur pourrait même envisager l’achat de terrain ou même de réaliser des 

ententes avec ceux-ci afin d’optimiser l’efficacité et la connectivité de sa zone 

tampon. 

- Mettre en place un plan de gestion des matières résiduelles avec des objectifs 

quantifiables et un plan d’action afin de limiter l’enfouissement des résidus de 

bauxite.  

- Le promoteur pourrait s’inspirer de la Politique québécoise de gestion des matières 

résiduelles5 en élaborant et mettant en œuvre un véritable plan de gestion des 

matières résiduelle (PGMR) pour l’usine Vaudreuil. Un plan avec des objectifs 

quantifiables de valorisation et un plan d’action qui permettra d’atteindre les 

objectifs fixés. 

- Mettre en place toutes les conditions nécessaires afin d’accentuer l’effort de 

recherche portant sur la valorisation des résidus de bauxite. 

- Il serait également important de continuer et même d’accentuer les partenariats 

avec le milieu de la recherche. Ouvrir les possibilités de partenariats en contribuant 

à la création d’une CHAIRE de recherche, d’un consortium ou de toute entité qui 

permettrait d’accélérer la recherche sur le sujet. 

- Prendre des mesures supplémentaires afin de réduire les émissions de GES par le 

transport des résidus de bauxite. 

- Envisager l’électrification des transports, favoriser des véhicules moins énergivores 

ou se doter de véhicule qui fonctionne avec un type de carburant qui émet moins de 

GES, tel que le gaz naturel. Des formations d’éco-conduites et des systèmes de 

télémétrie dans les camions pourraient également être envisagés. 
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- Étudier différentes avenues afin de compenser ses émissions de GES et ainsi tendre 

vers la carbo-neutralité. 

- Le CREDD est d’avis que toute quantification, déclaration et compensation des 

émissions de GES de la minière devront être conformes à la norme ISO 14064. 

- Favoriser l’utilisation du bois dans les infrastructures, notamment au parement des 

bâtiments. 

- Expérimenter l’utilisation d’arbustes et d’autres types de végétaux pour restaurer 

les sites de résidus. 

- Verser dans une fiducie la totalité des coûts estimés de la restauration du projet. 

- Traiter la restauration du site de disposition de Laterrière comme un projet distinct 

et de ne pas le lier avec le projet actuellement étudié. 

- Interpeler les intervenants et créer un comité de suivis. 

- Garder informée la population ainsi que les intervenants qui n’ont pas eu 

l’opportunité d’être sélectionnés pour siéger sur le comité de suivi. 

- Diffuser largement des résultats vulgarisés issus du programme de suivi auprès de la 

population. 

- Donner accès à des données vulgarisées 

M11 – M. Jean-Yves Langevin 

- Incitation à la prudence et à la prévention puisqu’on s’apprête à modifier la 

topographie d’un secteur en plein coeur de la ville de Saguenay, sur un site où il y a 

une dénivellation importante vers la rivière Saguenay.  

- Faire parcourir 10 ou 15 kilomètres de plus pour que les boues rouges soient 

entreposées en périphérie de la ville n’est pas utopique. Monsieur Étienne Jacques 

et Rio Tinto peuvent et doivent faire l’effort nécessaire pour assurer la sécurité, et le 

bien-être de la population. J’ai confiance qu’ils y parviendront tout en maintenant 

les emplois de l’usine Vaudreuil au-delà de 2022. 

- Pour guider les décideurs de Rio Tinto, je leur demande de se référer à leur 

document daté de juin 2015 et intitulé « Notre approche de l’entreprise ». 

M12 – M. André Tremblay 

- Expliquer avec données à l’appui ses recherches alternatives de la gestion de 

disposition de boues dans le lac situé à l’arrière de l ‘usine. 

M13 – Chambre de commerce et d’industrie Saguenay – Le Fjord (CCISF) 

- Assurer les conditions gagnantes au maintien et au développement de nos moteurs 

économiques. 

- Nous sommes convaincus que Rio Tinto fera en sorte que ce projet sera développé 

en tenant compte des doléances environnementales, mais il faut tout mettre en 

place pour contrer la concurrence internationale. 

- Il sera important que Rio Tinto respecte ses engagements en matière 

d’environnement tels que présentés dans son projet. 
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- Nous souhaitons que Rio Tinto assure un maximum de retombées économiques 

pour les entreprises régionales. Ainsi, il est important que l’entreprise demeure 

présente comme partenaire impliqué dans la communauté d’affaires.  

- Nous sommes également d’avis qu’il est important que Rio Tinto continue d’investir 

de manière importante en recherche et développement par l’entremise de son 

Centre de Recherche afin d’assurer, de manière continue, l’optimisation de son 

procédé et de meilleures pratiques d’affaires en matière d’environnement. 

- Il est primordial de conserver l’Usine Vaudreuil, ses emplois et les entreprises 

gravitant autour de cette usine. 

- Que le gouvernement appui ce beau projet régional et rassembleur. 

M14 – M. Pierre Charbonneau 

- Il est impératif de maintenir les activités de Vaudreuil. 

- Déploiement d’un nouveau réseau de sentiers récréatifs : Les sentiers perdus de vélo 

de montagne dans le projet […] peuvent aussi être complétés par de nouveaux sentiers 

situés entre le quartier St-Jean-Eudes et le mont Fortin. On pourrait à la limite, en faire 

un site aussi gros réparti en 2 secteurs. Ainsi, on pourrait augmenter l’offre actuelle. 

Les options sont sur la table et la créativité des amateurs permettra de trouver des 

solutions innovatrices qui feront en sorte que tout le monde y gagne. 

M15 – Organisme de bassin versant du Saguenay 

- L’OBV Saguenay souhaite que le promoteur favorise et augmente ses efforts en 

recherche et développement afin de valoriser les résidus de bauxite, et ainsi éviter la 

dégradation des sites nécessaires pour leur enfouissement. En ce sens, l’OBV 

Saguenay recommande au promoteur de se doter d’un plan de gestion de ses 

résidus de bauxite, avec des objectifs, des cibles et des indicateurs précis et 

spécifiques concernant la valorisation. 

- L’OBV Saguenay croit que la perte et la dégradation de cours d’eau et de milieux 

humides lors de la phase de construction du projet devraient faire l’objet d’une 

compensation. Cette compensation devrait se faire d’abord dans le bassin versant 

où se situe cette perte ou dégradation, si possible, sinon dans un bassin contigu. En 

ce qui concerne la compensation de perte ou la dégradation des milieux humides 

particulièrement, la compensation selon le principe d’aucune perte nette est 

souhaitable. 

- L’OBV Saguenay tient ici à souligner que le Plan directeur de l’eau (PDE) des bassins 

versants du Saguenay comporte plusieurs informations et actions déterminées en 

concertation avec les acteurs de l’eau du Saguenay qui peuvent orienter 

l’élaboration de mesures de compensation. 

- L’OBV Saguenay croit important cependant que le promoteur assure un suivi 

permanent de l’efficacité de ces aménagements et de ces mesures de protection et 

qu’il rende disponibles ces suivis aux personnes intéressées. 
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- L’OBV Saguenay est toujours intéressé à participer aux différents mécanismes de 

suivis des différentes mesures qui devront être mises en place durant les phases de 

construction et d’exploitation du projet, notamment celles qui permettront à Rio-

Tinto d’assurer une protection optimale de l’eau et des écosystèmes aquatiques 

environnant son site d’entreposage des résidus de bauxite. 

M17 – M. Jonathan Fortin 

- Nous devons travailler tous ensemble pour prolonger la vie de cette usine. 

M18 – M. Serge Grenier 

- Suggestion : Localisation plus à l’OUEST dans la partie « vallée » donnerait une plus 

grande capacité, et serait plus près de l’usine et ainsi diminuerait le transport, 

règlerait TOUS les problèmes dont : serait plus éloignée des zones habitées, serait 

plus basse donc moins visible, serait moins sensibles aux vents dominants, 

épargnerait les sentiers Panoramique et la forêt fréquentée.  

M19 – M. Gilbert Talbot 

- J’aimerais cela que le syndicat de l’Alcan travaille avec le Comité des citoyens de 

Vaudreuil durable plutôt que de travailler contre.  

M20 – M. Pierre-Paul Legendre 

- Prolonger la vie de Vaudreuil jusqu’en 2030 
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Annexe 8 : Tableau d’identification des critères discriminatoires par site potentiel, 

réalisée en 2012 
 



Identification des critères discriminatoires par site potentiel, réalisée en 2012 (excluant les critères de viabilité économique) 

Note : le site 1 ayant été utilisé en 2011 pour l’agrandissement du site de disposition des résidus de bauxite actuel n’était plus une option envisageable 
 

 

 

 

Deux sites répondaient favorablement à nos critères de sélection : le site actuellement à l’étude (site 3) et le site de Laterrière (site 5). Toutefois, les aspects techniques et 

économiques n’avaient pas encore été pris en considération. Une fois ceux-ci pris en compte dans nos analyses, il s’est avéré que : 
 

D’un point de vue de la faisabilité technique : le site de Laterrière démontre une  forte complexité puisque des résidus à haute concentration solide devront être pompés sur 13 

kilomètres en milieu urbain. 
 

D’un point de vue de la viabilité économique : le site actuellement à l’étude représenterait un investissement de plus de 200 millions de dollars alors que celui pour le site de 

Laterrière serait du double. 

CRITÈRES Site 2 Site 3 Site 4 Site 5 Site 6 Site 7 Site 8 Site 9 

Longévité du site suffisante  (critère le plus discriminatoire) X  X  X    
Distance raisonnable par rapport à l'usine  

   X X   X 
Fondation du terrain favorable (imperméabilité) 

    X    
Propriété de Rio Tinto 

     X X X 
Absence de problème majeur au plan du zonage 

        

Droit de passage – distance raisonnable par rapport à l’usine 
    X X X x 

Droit de passage - nombre de lots compris entre l’usine et le site 
      X x 

Distance par rapport aux résidences suffisamment grande X  X      

Distance par rapport aux cours d'eau suffisamment grande 
    X    

Distance par rapport aux routes  suffisamment grande 
  X  X X   

Distance par rapport aux puits d'eau potable suffisamment grande 
    X X X X 

Impact nul ou mineur sur les activités récréatives et les espaces verts 
 X       

Impact nul ou mineur sur le plan d'urbanisme 
        

Peu d’obstacles à franchir entre l'usine et le site 
   X X X X X 

Extension par rapport à un site existant 
  X  X X X X 


